
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Strasbourg, le 15 mars 2020 
 
 
 
Mesdames et messieurs les personnels des écoles et des établissements scolaires 
 
 
Hier soir, dans son allocution, le Premier Ministre a rappelé que la priorité nationale était d’ordre 
sanitaire. 
Cette priorité se décline en deux axes :  

 permettre d’assurer la continuité des services de soins 
 garantir la santé et la sécurité de nos personnels 

 
Les consignes à l’ensemble des personnels sont claires : 
 

 Les déplacements, les réunions, les contacts doivent être strictement limités. Le télétravail 
doit être privilégié partout où cela est possible. 

 Pour les personnels les plus fragiles, le travail ne doit plus être exercé en présentiel. Lorsque 
le télétravail n’est pas possible, des autorisation spéciales d’absence seront accordées. La liste 
des pathologies à risque est consultable sur le site du Haut Conseil de la Santé Publique. 

 
Ces consignes s’appliquent évidemment aux écoles et établissements. Elles doivent néanmoins 
prendre en compte deux impératifs :  

 
1. Assurer la continuité du service public d’éducation, qu’elle soit administrative ou 

pédagogique ;  
2. Compte tenu de la priorité absolue accordée aux services de santé, assurer à titre 

exceptionnel l’accueil des enfants des personnels soignants qui seraient sans autre 
solution de garde.  

 
Les IEN et les chefs d’établissement reviendront vers vous pour préciser l’organisation qui vous 
concerne pour les jours à venir. 
 
Je tiens à remercier chaleureusement tous ceux qui, parmi vous, se sont portés volontaires pour 
permettre l’accueil des enfants des personnels soignants dès demain dans des écoles et collèges de 
notre académie. Là encore, vous recevrez de votre hiérarchie les informations nécessaires. 
 
Soyez assurés, mesdames et messieurs, de mon soutien. Je sais, pour ma part, pouvoir compter sur 
votre mobilisation pour mener à bien les missions qui sont les nôtres. 
 
Plus que jamais, enfin, respectez et faites respecter les gestes barrière. 
 
 

Elisabeth Laporte 


